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Prise en charge du chantier

N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

10

Prise en charge du chantier

Ce prix rémunère les prestations nécessaires à la préparation et à la 
clôture du chantier (cf. article III-1 du CCTP).

Il comprend notamment :
 la  reconnaissance  du  /  ou  des  sites  d’implantation  afin  de 
déterminer les moyens nécessaires ;
 l’établissement du devis avant la commande, si non établi par le 
maître d’œuvre ;
 la déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) ;
 l’élaboration  des  dossiers  de  demande  d’autorisation  de 
défrichement ou d’autorisation administrative de coupe de bois ou 
d’abattage d’arbres ;
 le piquetage / l’implantation des travaux à réaliser ;
 la participation à une réunion de préparation ;
 l’installation  du  chantier  comprenant  l’amenée  du  matériel 
nécessaire et le déplacement sur site en cas de besoin, pendant les 
heures ouvrables ;
 le nettoyage du chantier ;
 la réparation de tous les dégâts occasionnés pendant les travaux.

10-1

Prise  en  charge  du  chantier  pour  une  commande  inférieure  à 
10 K€ HT

LE FORFAIT, en toutes lettres : ………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

10-2

Prise en charge du chantier pour une commande de 10 K€ à 20 K€ 
HT

LE FORFAIT, en toutes lettres : ………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

10-3

Prise en charge du chantier pour une commande de 20 K€ à 40 K€ 
HT
LE FORFAIT, en toutes lettres : ………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

10-4

Prise  en  charge  du  chantier  pour  une  commande supérieure  à 
40 K€ HT

LE FORFAIT, en toutes lettres : ………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………:

10-5

Plus-value aux prix 10-1,  10-2,  10-3 et 10-4 pour intervention de 
nuit

Ce prix rémunère la plus-value en pourcentage des prix forfaitaires 
liées à une intervention de nuit dans la plage horaire de 20h00 à 
06h00 du lundi au samedi matin. Cette plus-value ne s'applique pas 
si uniquement des prix de la série 500 sont commandés. 

     POURCENTAGE en toutes lettres :………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………….

Abattage, essouchage et délierrage

100

Abattage d'arbre, essouchage

Ces prix rémunèrent, l’abattage d’arbre ou l’essouchage, quelle que 
soit son essence, ainsi que des prestations de fourniture et mise en 
œuvre  de  terre  végétale  et  la  fourniture  et  mise  en  œuvre  de 
géotextile.

Les prix de la série 100 comprennent :
 l’ensemble des mesures de sécurité et de protection ;
 l’amenée  et  le  repliement  du  matériel  et  de  l’équipe 
d’intervention nécessaires à l’opération quelle que soit la distance ;
 le débitage du bois, le chargement et le transport vers un lieu de 
dépôt agréé par le maître d’œuvre conformément au SOPRE ;
 le  nettoyage  des  abords  de  tous  les  résidus  consécutifs  à 
l’abattage ;
 la  remise  en  état  éventuelle  des  dégradations  occasionnées 
pendant les travaux.

 



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

100-1

Abattage d'arbre, chantier de 1 à 10 arbres (diamètre < 30 cm)

Abattage d'arbre dont le diamètre du tronc, mesuré à 1 m du sol, 
est inférieur à 30 centimètres, pour un chantier de 1 à 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

100-2

Abattage d'arbre, chantier de 1 à 10 arbres (diamètre de 30 cm à 
1 m)

Abattage d'arbre dont le  diamètre du tronc, mesuré à 1 m du sol, 
est compris entre 30 centimètres et 1 mètre, pour un chantier de 1 
à 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

100-3

Abattage d'arbre, chantier de 1 à 10 arbres (diamètre > 1 m)

Abattage d'arbre dont le  diamètre du tronc, mesuré à 1 m du sol, 
est supérieur à 1 mètre, pour un chantier de 1 à 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

100-4

Abattage d'arbre, chantier de plus de 10 arbres (diamètre < 30 cm)

Abattage d'arbre dont le  diamètre du tronc, mesuré à 1 m du sol, 
est inférieur  à  30  centimètres, pour  un  chantier  de  plus  de  10 
arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

100-5

Abattage d'arbre, chantier de plus de 10 arbres (diamètre de 30 cm 
à 1 m)

Abattage d'arbre dont le diamètre du tronc, mesuré à 1 m du sol, 
est compris  entre  30 centimètres et 1 mètre, pour un chantier de 
plus de 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

100-6

Abattage d'arbre, chantier de plus de 10 arbres (diamètre > 1 m)

Abattage d'arbre dont le diamètre du tronc, mesuré à 1 m du sol, 
est supérieur à 1 mètre, pour un chantier de plus de 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

101

Plus-value à l'abattage d'arbre pour intervention en site urbain

Cette plus-value s'ajoute aux prix 100-1 à 100-6 pour intervention en 
site urbain.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

102

Plus-value à l'abattage d'arbre pour intervention en présence de 
lignes aériennes gênantes

Cette plus-value s'ajoute aux prix 100-1 à 100-6 pour intervention en 
présence de lignes aériennes gênantes.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

103

Plus-value à l'abattage d'arbre pour intervention en surplomb d'une 
haie de plus de 5 m de haut

Cette plus-value s'ajoute aux prix 100-1 à 100-6 pour intervention en 
surplomb d'une haie de plus de 5 m de haut.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

104

Plus-value à l'abattage en présence de glissières de sécurité

Ce prix sera appliqué lorsqu'il sera nécessaire de déposer, mettre en 
dépôt et reposer les glissières pour permettre l'abattage ou les gros 
travaux sur les plantations. Ce prix s'appliquera par arbre.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

105

Plus-value  pour  incinération  de  platane  atteint  par  le  chancre 
coloré

Ce prix comprend conformément au CCTP l'incinération sur place 
ou sur un emplacement à l'intérieur de la commune où se trouve le 
chantier concerné ou à moins de 200 m du lieu d'abattage de tous 
les bois de l'arbre abattu y compris copeaux et scieurs, les mesures 
de  précaution  concernant  le  risque  de  propagation  du  feu,  la 
dévitalisation de la souche.

Le  ramassage  et  le  transport  de  tous  les  déchets  ainsi  que  le 
nettoyage et la désinfection des sites d'abattage et de brûlage sont 
également compris.

Important :
- Nettoyer et désinfecter les outils et engins d’intervention avant 
démarrage et à la fin de chaque journée de travail du chantier ;
- Désinfecter le matériel de coupe entre chaque arbre ;
- S’assurer qu’aucun élément des arbres (sciures incluses) ne sorte 
du chantier ;
- Assurer la surveillance du feu ;
- Fermeture totale du chantier à la circulation publique.



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

105-1

Plus-value  pour  incinération  de  platane  atteint  par  le  chancre 
coloré (diamètre < 30 cm)

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

105-2

Plus-value  pour  incinération  de  platane  atteint  par  le  chancre 
coloré (diamètre de 30 cm à 1 m)

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

105-3

Plus-value  pour  incinération  de  platane  atteint  par  le  chancre 
coloré (diamètre > 1 m)

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

106

Plus-value  à  l'abattage  de  platane pour  application  des  mesures 
prophylactiques

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

110-1

Essouchage par  extraction (carottage),  chantier  de  1  à  10  arbres 
(diamètre < 30 cm)

Essouchage  par  extraction  (carottage)  pour  un  arbre  dont  le 
diamètre du tronc est inférieur à 30 centimètres, pour un chantier 
de 1 à 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

110-2

Essouchage par  extraction (carottage),  chantier  de  1  à  10  arbres 
(diamètre de 30 cm à 1 m)

Essouchage  par  extraction  (carottage)  pour  un  arbre  dont  le 
diamètre du tronc est  compris  entre 30 centimètres et  1  mètre, 
pour un chantier de 1 à 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

110-3

Essouchage par  extraction (carottage), chantier  de  1  à  10  arbres 
(diamètre > 1 m)

Essouchage  par  extraction  (carottage)  pour  un  arbre  dont  le 
diamètre du tronc est supérieur à 1 mètre, pour un chantier de 1 à 
10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

110-4

Essouchage par extraction (carottage), chantier de plus de 10 arbres 
(diamètre < 30 cm)

Essouchage  par  extraction  (carottage)  pour  un  arbre  dont  le 
diamètre du tronc est inférieur à 30 centimètres, pour un chantier 
de plus de 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………:

110-5

Essouchage par extraction (carottage), chantier de plus de 10 arbres 
(diamètre de 30 cm à 1 m)

Essouchage  par  extraction  (carottage)  pour  un  arbre  dont  le 
diamètre du tronc est  compris  entre 30 centimètres et  1  mètre, 
pour un chantier de plus de 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

110-6

Essouchage par extraction (carottage), chantier de plus de 10 arbres 
(diamètre > 1 m)

Essouchage  par  extraction  (carottage)  pour  un  arbre  dont  le 
diamètre du tronc est supérieur à 1 mètre, pour un chantier de plus 
de 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

111-1

Essouchage  par  grignotage,  chantier  de  1  à  10  arbres  (diamètre 
< 30 cm)

Essouchage par grignotage pour un arbre dont le diamètre du tronc 
est inférieur à 30 centimètres, pour un chantier de 1 à 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………:

111-2

Essouchage par grignotage, chantier de 1 à 10 arbres (diamètre de 
30 cm à 1 m)

Essouchage par grignotage pour un arbre dont le diamètre du tronc 
est compris entre 30 centimètres et 1 mètre, pour un chantier de 1 
à 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

111-3

Essouchage  par  grignotage,  chantier  de  1  à  10  arbres  (diamètre 
> 1 m)

Essouchage par grignotage pour un arbre dont le diamètre du tronc 
est supérieur à 1 mètre, pour un chantier de 1 à 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

111-4

Essouchage par grignotage, chantier de plus de 10 arbres (diamètre 
< 30 cm)

Essouchage par grignotage pour un arbre dont le diamètre du tronc 
est  inférieur  à  30  centimètres, pour  un  chantier  de  plus  de  10 
arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

111-5

Essouchage par grignotage, chantier de plus de 10 arbres (diamètre 
de 30 cm à 1 m)

Essouchage par grignotage pour un arbre dont le diamètre du tronc 
est compris  entre 30 centimètres et 1 mètre, pour un chantier de 
plus de 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

111-6

Essouchage par grignotage, chantier de plus de 10 arbres (diamètre 
> 1 m)

Essouchage par grignotage pour un arbre dont le diamètre du tronc 
est supérieur à 1 mètre, pour un chantier de plus de 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

112

Plus-value à l’essouchage pour présence de réseaux souterrains

Cette  plus-value  s'ajoute  aux  prix  110-1  à  111-6  pour  complexité 
d'intervention due à la présence de réseaux souterrains.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

120-1

Remblaiement après essouchage chantier de 1 à 10 arbres (diamètre 
< 30 cm)

Remblaiement  après  essouchage  conformément  au  CCTP (p.  30, 
"Remblaiement de la fouille") pour un arbre dont le  diamètre du 
tronc est  inférieur à 30 centimètres, pour un chantier  de 1  à 10 
arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

120-2

Remblaiement  après  essouchage,  chantier  de  1  à  10  arbres 
(diamètre de 30 cm à 1 m)

Remblaiement après essouchage  conformément au CCTP  pour un 
arbre dont le  diamètre du tronc est compris  entre 30 centimètres 
et 1 mètre, pour un chantier de 1 à 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

120-3

Remblaiement  après  essouchage,  chantier  de  1  à  10  arbres 
(diamètre > 1 m)

Remblaiement après essouchage  conformément au CCTP pour un 
arbre dont le  diamètre du tronc est  supérieur à 1 mètre, pour un 
chantier de 1 à 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

120-4

Remblaiement  après  essouchage,  chantier  de  plus  de  10  arbres 
(diamètre < 30 cm)

Remblaiement après essouchage  conformément au CCTP pour un 
arbre dont le diamètre du tronc est inférieur à 30 centimètres, pour 
un chantier de plus de 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

120-5

Remblaiement  après  essouchage,  chantier  de  plus  de  10  arbres 
(diamètre de 30 cm à 1 m)

Remblaiement après essouchage  conformément au CCTP pour un 
arbre dont le  diamètre du tronc est compris  entre 30 centimètres 
et 1 mètre, pour un chantier de plus de 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

120-6

Remblaiement  après  essouchage,  chantier  de  plus  de  10  arbres 
(diamètre > 1 m)

Remblaiement après essouchage  conformément au CCTP pour un 
arbre dont le  diamètre du tronc est  supérieur à 1 mètre, pour un 
chantier de plus de 10 arbres.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

121

Délierrage

Ces prix rémunèrent, à l’unité, le délierrage d’un arbre.

Ils comprennent notamment :
 la coupe du lierre à sa base et le retrait de celui-ci sur l’arbre sur 
une hauteur de 1,30 m au-dessus du sol ;
 l’amenée et le repliement du matériel nécessaire à l’opération ;
 l’évacuation du lierre vers un lieu de dépôt agréé ;
 le  nettoyage  des  abords  de  tous  les  résidus  consécutifs  au 
délierrage.

121-1

Délierrage, chantier de 1 à 10 arbres

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

121-2

Délierrage, chantier de plus de 10 arbres

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

122

Fourniture et mise en œuvre de terre végétale

Ce  prix  comprend,  en  complément  ou  en  remplacement  de 
remblaiement, la fourniture et la mise en œuvre de terre végétale 
(suivant une épaisseur définie par le Pouvoir Adjudicateur).
Les travaux sont exécutés en référence au CCTP.

LE MÈTRE CUBE en toutes lettres : …………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………….

123

Fourniture et mise en œuvre de géotextile

Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre 
d’un  géotextile  en  fond  de  jardinière.  Ce  prix  comprend 
notamment :

• la  fourniture,  le  transport,  le  déchargement  et  la  mise  en 
œuvre d’un géotextile polypropylène 130 g/m².

• Autant  de  fois  que  cela  sera  nécessaire  tout  au  long  du 
chantier  l’amené  et  le  repli,  durant  les  nuits,  du  matériel 
adapté et nécessaire à la réalisation de cette opération,

• la main d'œuvre et le matériel nécessaires pour réaliser ces 
travaux, 

• le repli des matériels et moyens.

LE MÈTRE CARRE en toutes lettres :…………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………….

124

Dévitalisation chimique de souche

Cette  prestation  concerne  la  fourniture,  la  mise  en  œuvre  d’un 
produit homologué, soumis à l’agrément du pouvoir adjudicateur et 
toutes les sujétions relatives aux mesures de sécurité.

Ce prix s’applique à l’unité quelle que soit la section de la souche 
traitée.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



Enherbement, plantations

N° 
Prix

Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

200 Enherbement (hors zone « clause ambroisies »)

Ce  prix  rémunère,  au  mètre  carré,  l'enherbement  des  zones  à 
enherber

Ce prix comprend :
 l'amenée et le repliement du matériel,
 la fourniture de graines, produits et supports éventuels,
 le désherbage avant application,
 le répandage des graines par canon hydraulique ou manuel,
 le réensemencement des parties insuffisamment levées,
 l'apport d'engrais et de fertilisants.

Le choix des semences sera soumis au visa du maître d’œuvre.

Il s'applique au mètre carré de surface enherbée.

LE MÈTRE CARRE :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



N° 
Prix

Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

210 Fourniture et plantation de lianes

Ce prix rémunère la plantation et fourniture de lianes à l'unité y 
compris  leur  fixation  au  support.  Les  prix  de  la  série  210  com-
prennent notamment :

 la fourniture des essences à utiliser selon la liste ci-dessous issues 
pour les espèces autochtones de la zone biogéographique sud-
ouest et élevées en pépinière locale,

 la livraison sur site en conditionnement adapté et le décharge-
ment,

 la réalisation d’une fosse de plantation 0.3m x 0.3m x 0.3m
 la mise en place du plant dans la fosse 
 la fixation et l’enroulement du plant au support 
 la fourniture, le transport et le déchargement du compost.
 autant de fois que cela sera nécessaire tout au long du chantier 

l’amené et le repli du matériel adapté nécessaire à la réalisation 
de cette opération,

 la mise en œuvre du compost en mélange homogène avec la 
terre végétale à raison de 2 litres par plant, dans les fosses de 
plantations,

 le remblaiement de la fosse de plantation avec la terre excavée, 
le régalage des matériaux excédentaires et le tassement de la 
terre en périphérie,

 la  création manuelle  d’une cuvette autour du plant avec une 
hauteur d’au moins 10 cm par rapport au collet pour pouvoir 
contenir l’eau,

 le plombage (arrosage) à raison de 10 litres/plant,
 la fixation et l'enroulement de la plante au grillage support en 

veillant à orienter l'extrémité des tiges vers la route,
 la  main d’œuvre et matériel  nécessaires pour réaliser  ces tra-

vaux,
 le tri,  l’évacuation et le transport de tous matériaux excéden-

taires,
 le repli des matériels et moyens.

Les prix N°210-1 à 210-5 rémunèrent la fourniture et plantation de 
lianes suivant les essences indiquées dans les conditions définies ci-
dessus.

210-1 Plantation et fourniture de Trachelospermum jasminoïdes

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



N° 
Prix

Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

210-2 Plantation et fourniture de Clematis vitalba

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

210-3 Plantation et fourniture de Hedera helix commun

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

210-4 Plantation et fourniture de Hedera helix Goldhert

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

210-5 Plantation et fourniture de Lonicera henryi

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



Débroussaillement,  déboisement et travaux de taille 

N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

300 Débroussaillement

Ces prestations concernent des interventions sur plantations, taillis, 
fourrés,  massifs  arbustifs  (jusqu’à 5 cm de diamètre),  ronciers  ou 
formations  végétales  relevant  des  plantations  routières  et 
comprennent en particulier :

 les mesures de sécurité et de protection ;
 le  traitement  (broyage des  branchages,  découpe des  troncs  et 
branches maîtresses…) et enlèvement des déchets tel que défini au 
CCTP, dans le respect des règles environnementales.
 le débroussaillement manuel ou mécanique des terrains désignés 
par le maître d'œuvre y compris fauchage de l'herbe, enlèvement ou 
éclaircie des arbustes,  taille des branches basses des arbres jusqu'à 
une hauteur de 1,50 m et enlèvement des rémanents selon conditions 
du CCTP ;
 le  nettoyage  de  la  chaussée,  de  ses  dépendances  et  des 
propriétés riveraines le cas échéant tel que défini au CCTP.

300-1 Débroussaillement d'une surface inférieure à 500 m²

LE FORFAIT en toutes lettres :…………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...

300-2 Plus-value  pour  débroussaillement  d'une  surface  supérieure  à 
500 m²

Cette plus-value comprend les prestations décrites au prix 300 et 
s'ajoute au prix 300-1 pour les mètres carrés au-delà de la surface 
forfaitaire de 500 m².

LE MÈTRE CARRE en toutes lettres :……………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………….



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

300-3 Plus-value pour débroussaillement des talus de grande hauteur

Ce  prix  rémunère  les  sujétions  supplémentaires  liées  à  un 
débroussaillement des talus de grande hauteur à partir de 5 m.

LE MÈTRE CARRE en toutes lettres :………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….

300-4 Plus-value pour débroussaillement en terrain difficile

Ce  prix  rémunère  les  sujétions  supplémentaires  liées  à  un 
débroussaillement d’une zone à accès difficile (fortes pentes…).
Il peut être utilisé, par exemple, un engin télécommandé.

LE MÈTRE CARRE en toutes lettres :………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

310 Travaux d’éradication d’espèces exotiques envahissantes y compris 
criblage des terres

Ce prix rémunère au mètre carré le travail d’éradication des espèces 
exotiques  envahissantes  soumises  à  un  protocole  spécifique 
d’éradication / suppression.

Ce prix comprend : 
 la  délimitation  des  zones  comportant  les  espèces  exotiques 
envahissantes via la pose de rubalise
 le fauchage ou l’arrachage selon la méthode validée par le maître 
d’œuvre, des massifs existants avant fructification et leur évacuation 
en centre agréé 
 tout moyen d’éradication définit par l’entrepreneur suivants les 
essences selon accord du maître d’œuvre
 le décaissement des terres de remblais selon la méthode utilisée
 le criblage de terres par moyen mécanique de terre végétale afin 
d’éliminer les produits étrangers (racines, déchets etc.) et de casser les 
mottes
 l’évacuation des produits étrangers
 le  transport  en  conteneurs  fermés  et  le  stockage  des  terres 
excavées
 la mise à niveau en terre préalablement stockée
 le reprofilage du terrain
 le nettoyage sur géotextile des bennes, outils et engins utilisés sur 
aire dédiée (eau de lavage versée dans la fosse d’accueil)
 le nettoyage de la zone d’étude

LE MÈTRE CARRE en toutes lettres :………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

311 Dispositif anti-renouée après éradication

Ce  dispositif  s’applique  aux  zones  de  renouées  du  Japon,  après 
travaux d’éradication et de criblage, rémunérés au prix 310. Ce prix 
rémunère  au  mètre  carré  la  mise  en  place  d’un  dispositif 
comprenant les fournitures aux caractéristiques suivantes :

• Toile  de  paillage  biodégradable  telle  que  décrite  dans  le 
CCTP ;

• Bâche opaque et  imperméable type DENDRO-SCOTT Root 
Barrier ou bâche polypropylène 240g/m², épaisseur minimum 
150 , type « DuPont™ Plantex® Platinium » ou équivalent ;µ

• Agrafes métalliques épointées à géotextile (20*20*20 cm) ;
• Grillage  à  moutons  (hauteur  150  cm,  maille  1*5  cm,  fil 

galvanisé diamètre 2 mm minimum ; 
• Bâche polypropylène sur les surfaces agrafées 

LE MÈTRE CARRE en toutes lettres :………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

311-1 Plus-value pour plantation de Frangula alnus    

Ce prix rémunère à l’unité la plantation et fourniture de plants de 
Bourdaine à l'unité y compris leur plantation. Ce prix comprend no-
tamment :

 la fourniture des plants élevés en pépinière locale,
 la livraison sur site en conditionnement adapté et le décharge-

ment,
 la réalisation d’une fosse de plantation 
 la mise en place du plant dans la fosse 
 la fourniture, le transport et le déchargement du compost.
 autant de fois que cela sera nécessaire tout au long du chantier 

l’amené et le repli du matériel adapté nécessaire à la réalisation 
de cette opération,

 la mise en œuvre du compost en mélange homogène avec la 
terre végétale à raison de 2 litres par plant, dans les fosses de 
plantations,

 le remblaiement de la fosse de plantation avec la terre excavée, 
le régalage des matériaux excédentaires et le tassement de la 
terre en périphérie,

 la création manuelle d’une cuvette autour du plant avec une 
hauteur d’au moins 10 cm par rapport au collet pour pouvoir 
contenir l’eau,

 le plombage (arrosage) à raison de 10 litres/plant,
 la fixation et l'enroulement de la plante au grillage support en 

veillant à orienter l'extrémité des tiges vers la route,
 la main d’œuvre et matériel nécessaires pour réaliser ces tra-

vaux,
 le tri, l’évacuation et le transport de tous matériaux excéden-

taires,
 le repli des matériels et moyens.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

311-2 Plus value pour plantation de Viburnum lantana

Ce prix rémunère la plantation et fourniture de plants de Viorne 
Lantane à l'unité y compris leur plantation. Le prix comprend no-
tamment :

 la fourniture des plants élevés en pépinière locale,
 la livraison sur site en conditionnement adapté et le décharge-

ment,
 la réalisation d’une fosse de plantation 
 la mise en place du plant dans la fosse 
 la fourniture, le transport et le déchargement du compost.
 autant de fois que cela sera nécessaire tout au long du chantier 

l’amené et le repli du matériel adapté nécessaire à la réalisation 
de cette opération,

 la mise en œuvre du compost en mélange homogène avec la 
terre végétale à raison de 2 litres par plant, dans les fosses de 
plantations,

 le remblaiement de la fosse de plantation avec la terre excavée, 
le régalage des matériaux excédentaires et le tassement de la 
terre en périphérie,

 la création manuelle d’une cuvette autour du plant avec une 
hauteur d’au moins 10 cm par rapport au collet pour pouvoir 
contenir l’eau,

 le plombage (arrosage) à raison de 10 litres/plant,
 la fixation et l'enroulement de la plante au grillage support en 

veillant à orienter l'extrémité des tiges vers la route,
 la main d’œuvre et matériel nécessaires pour réaliser ces tra-

vaux,
 le tri, l’évacuation et le transport de tous matériaux excéden-

taires,
 le repli des matériels et moyens.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

320
Étude préalable à l’utilisation de produit phytopharmaceutiques

Ce prix rémunère au forfait l’étude préalable à la mise en œuvre 
des  prestations  rémunérées  au  prix  321  sur  le  chantier,  visant  à 
vérifier  la  faisabilité  et  la  conformité  de  leur  utilisation  selon  la 
réglementation  en  vigueur.  Elle  nécessite  l’intervention  d’un 
personnel  certifié  «  Certiphyto  Décideur  »,  conformément  aux 
exigences  légales  relatives  à  la  manipulation  et  l’application  des 
produits  phytopharmaceutiques.  Cette  étape  garantit  que  les 
conditions techniques et réglementaires sont réunies pour assurer 
une  utilisation  sécurisée,  efficace  et  respectueuse  de 
l’environnement.

LE FORFAIT en toutes lettres :…………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………….

321
Endotraitement localisé pour végétation ligneuse indésirable

Cette prestation concerne l’intervention d’un employé habilité à 
l’application et la manipulation de produits phytopharmaceutiques 
homologués  soumis  à  l’agrément  du pouvoir  adjudicateur.  Cette 
prestation  s’applique  pour  des  techniques  d’endotraitement 
ponctuel  conformément  au  CCTP  dans  le  respect  des  règles 
environnementales et de toutes les sujétions relatives aux mesures 
de sécurité.

La méthode et le produit utilisés devront être validés avec le maître 
d’œuvre  et  adaptés  selon  le  cas.  Cette  prestation  est 
particulièrement  indiquée  dans  le  traitement  de  la  végétation 
ligneuse  indésirable  et  localisée,  pour  des  interventions  très 
ponctuelles.  

L’enlèvement des déchets, tel que défini au CCTP,  est également 
compris.

321-1
Endotraitement localisé pour végétation ligneuse indésirable

LA DEMI-JOURNEE en toutes lettres :……………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….

321-2
Endotraitement localisé pour végétation ligneuse indésirable

LA JOURNÉE en toutes lettres :………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

330 Déboisement

Ces  prestations  concernent  des  interventions  sur  plantations, 
boisements  ou  formations  végétales  relevant  des  plantations 
routières et comprennent en particulier :

 les mesures de sécurité et de protection ;
 le  traitement  (broyage des  branchages,  découpe des  troncs  et 
branches maîtresses…) et enlèvement des déchets tel que défini au 
CCTP et dans le respect des règles environnementales ;
 l’abattage,  l'enlèvement  des  arbres  hors  alignement  routier  et 
hors arbres d’un diamètre > 30 cm (pour lesquels on appliquera les 
prix  d’abattage du présent BP)  sur  la  totalité des parcelles boisées, 
souvent en talus ;
 l’abattage en plein au niveau du sol ;
 le  débitage  du  bois,  le  chargement  et  le  transport  au  centre 
d’exploitation le plus proche ou son évacuation selon les conditions 
prévues au CCTP ;
 la  dévitalisation  de  la  souche  dans  les  conditions  prévues  au 
CCTP, si le Pouvoir Adjudicateur le requiert ;
 le  nettoyage  de  la  chaussée,  de  ses  dépendances  et  des 
propriétés riveraines le cas échéant tel que défini au CCTP.

330-1 Déboisement général pour un chantier d’une surface inférieure à 
1 000 m²

LE FORFAIT en toutes lettres :…………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………….

330-2 Plus-value  pour  déboisement  général  pour  un  chantier  d’une 
surface comprise entre  1 000 et 5 000 m²

Cette plus-value comprend les prestations décrites au prix 320 et 
s'ajoute au prix 320-1 pour les mètres carrés au-delà de la surface de 
1 000 m² et jusqu'à 5 000 m².

LE MÈTRE CARRE en toutes lettres :………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

330-3 Plus-value  pour  déboisement  général  pour  un  chantier d’une 
surface comprise entre 5 000 et 10 000 m²

Cette plus-value comprend les prestations décrites au prix 320 et 
s'ajoute au prix 320-1 pour les mètres carrés au-delà de la surface de 
5 000 m² et jusqu'à 10 000 m².

LE MÈTRE CARRE en toutes lettres :………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….

330-4 Plus-value  pour  déboisement  général  pour  un  chantier  d’une 
surface supérieure à 10 000 m²

Cette plus-value comprend les prestations décrites au prix 320 et 
s'ajoute au prix 320-1 pour les mètres carrés au-delà de la surface de 
10 000 m².

LE MÈTRE CARRE en toutes lettres :………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

400 Travaux de taille

Cette prestation concerne des interventions sur des arbres relevant 
des plantations routières et comprennent en particulier :
• la  mise  à  disposition  sur  chantier  d’une  nacelle  et  de  2 

personnes qualifiées destinées à réaliser ces travaux ;
• la  taille  des  arbres  désignés  par  le  Pouvoir  Adjudicateur  y 

compris  enlèvement  des  rémanents  selon  les  conditions  du 
CCTP ;

• le  dégagement  du  gabarit  routier  (6  m  au-dessus  de  la 
chaussée) ;

• le  nettoyage  de  la  chaussée,  de  ses  dépendances  et  des 
propriétés riveraines le cas échéant tel que défini au CCTP.

Cette opération a pour but de réduire, d’alléger et de reformer la 
couronne d’un végétal trop chargé, mal formé ou mal adapté à son 
environnement. Les travaux comprennent :

• la réduction et le rééquilibrage de la couronne (sélections des 
charpentières à conserver) ;

• l’allègement  et  nettoyage  de  la  couronne  (sélection  des 
branches secondaires à conserver) ;

• la  suppression  systématique  des  branches  mortes  ou 
dépérissantes, ainsi que des chicots ;

• la  reprise  des  branches  cassées  et  des  anciennes  coupes 
altérées ;

• la suppression des gourmands sur tronc et charpentières ;
• la suppression des drageons et de la végétation parasite.

La nacelle est montée sur véhicule et permet une intervention à 
hauteur minimale de 8 m.
L’une des personnes est habilitée à conduire et à manœuvrer ce 
matériel et l’autre est autorisée à travailler depuis la nacelle.

Les  prix  sont  déclinés  en fonction de la  hauteur  maximale  dans 
l’arbre.

400-1 Travaux de taille jusqu’à 10 m de haut

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

400-2 Travaux de taille entre 10 m et 20 m de haut

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….

400-3 Travaux de taille au-delà de 20 m de haut

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….

400-4 Plus-value aux travaux de taille pour dégagement à 7 m au-dessus 
de la chaussée (convois hors gabarit routier)

Cette  plus-value  s’ajoute  aux  prix  400-1  à  400-3  pour  un 
dégagement à 7 m au-dessus de la chaussée au lieu de 6 m.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….

400-5 Plus-value aux travaux de taille  de platane pour  application des 
mesures prophylactiques

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….

401 Taille de formation sur jeunes arbres

Cette prestation concerne la taille de formation de la charpente 
des jeunes végétaux afin qu’ils puissent présenter à l’âge adulte les 
caractéristiques désirées par le Pouvoir Adjudicateur.

Les travaux comprennent notamment :
• l’élévation progressive de la couronne (suppression des branches 

basses) ;
• la  suppression  des  branches  mortes,  malvenues  ou  en 

surnombre ;
• la sélection et la formation des futures branches maîtresses ;
• l’équilibrage de la couronne et l’entretien de la flèche ;
• la reprise des branches cassées et parement des plaies s’il y a 

lieu.



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

401-1 Taille de formation – tronc inférieur ou égal à 5 cm de diamètre

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….

401-2 Taille de formation – tronc supérieur à 5 cm de diamètre

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….



Mise à disposition de moyens en personnel et matériel

N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

500 Mise à disposition de personnel grimpeur–élagueur et de matériel 
de coupe

Ces prestations concernent la mise à disposition ponctuelle d’un 
grimpeur  élagueur  appelé  à  réaliser  les  coupes  selon  les 
prescriptions  du  Pouvoir  Adjudicateur  et  de  tout  le  matériel 
nécessaire  à  la  coupe  de  bois  (tronçonneuses,  équipements  de 
protection individuels, harnais…).

Dans  le  respect  des  règles  environnementales,  l’enlèvement  des 
déchets tel que défini au CCTP est également compris.

500-1 Mise à disposition de personnel grimpeur–élagueur et de matériel 
de coupe à la demi-journée

LA DEMI-JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...

500-2 Mise à disposition de personnel grimpeur–élagueur et de matériel 
de coupe à la journée

LA JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

501 Mise à disposition d’une équipe de 2 paysagistes pour travaux de 
débroussaillage manuel

Ce  prix  rémunère,  à  la  journée,  la  mise  à  disposition  de  2 
paysagistes pour :

 le débroussaillage manuel à la débroussailleuse à dos aux endroits 
non accessibles aux engins mécaniques :  talus,  le long des clôtures, 
proximité d’ouvrage d’art, sous glissières…

Ce prix comprend également :
 l’encadrement par l’entreprise des 2 paysagistes ;
 la fourniture du matériel pour réaliser les travaux.

LA JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...

502 Mise  à  disposition  d’une  équipe  de  2  paysagistes  pour 
dévégétalisation manuelle de clôtures

Ce  prix  rémunère,  à  la  journée,  la  mise  à  disposition  de  2 
paysagistes pour :

 couper  les  jeunes  pousses  de  ligneux,  acacias  et  peupliers  qui 
poussent  de  part  et  d’autre  des  clôtures  à  l’aide  d’outils  manuels 
uniquement (sécateurs etc) ;
 extraire  les  racines  restantes  à  l’aide  d’outils  manuels 
uniquement ;
 évacuer ou broyer sur place les branches.

Ce prix comprend également :
 l’encadrement par l’entreprise des 2 paysagistes ;
 la fourniture du matériel nécessaire pour réaliser les travaux.

LA JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

503
Mise à disposition d’une équipe de 2 personnes qualifiées pour 
entretien des plantations de lianes sur mur anti-bruit

Ce prix rémunère les travaux d’entretien des plantations de lianes 
sur mur anti-bruit. Ce prix comprend notamment : 

• Le  remplacement  des  végétaux  morts  ou  dépérissant,  y 
compris leur évacuation, 

• La reformation des cuvettes d'arrosage, 

• Le repositionnement/fixation des grimpantes sur le support, 

• La suppression des tiges et feuilles mortes ou en cours de 
nécrose,

• Le désherbage manuel autour des lianes et l'évacuation de 
l'herbe arrachée,

• L'arrachage systématique des Espèces Végétales Exotiques 
Envahissantes (EVEE) qui pourraient apparaître sur les zones 
plantées, 

• L'export des systèmes racinaires et aériens des EVEE en inci-
nération, 

• La main d’œuvre et le matériel nécessaires pour réaliser les 
travaux. 

LA JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...

504 Mise à disposition d'une épareuse 6 m avec chauffeur

Ces prestations concernent la  mise à disposition d’une épareuse 
(engin porteur compris) équipée d’un bras d’une portée horizontale 
de 6 m avec chauffeur habilité à la conduite de l’engin.

Dans  le  respect  des  règles  environnementales,  l’enlèvement  des 
déchets, tel que défini au CCTP, est également compris.

LA JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

505 Mise à disposition d'une épareuse 10 m avec bras en 3 éléments 
avec chauffeur

Ces prestations concernent la  mise à disposition d’une épareuse 
(engin porteur compris) équipée d’un bras composé en 3 éléments 
et avec une portée horizontale de 10 m avec chauffeur habilité à la 
conduite de l’engin.
Cette épareuse sera, entre autres, utilisée pour travailler derrière les 
clôtures autoroutières.

Dans  le  respect  des  règles  environnementales,  l’enlèvement  des 
déchets, tel que défini au CCTP, est également compris.

LA JOURNÉE :

506 Mise à disposition d'une épareuse 17 m avec bras en 3 éléments 
avec chauffeur

Ces prestations concernent la  mise à disposition d’une épareuse 
(engin porteur compris) équipée d’un bras composé en 3 éléments 
et avec une portée horizontale de 17 m avec chauffeur habilité à la 
conduite de l’engin.
Cette  épareuse  sera,  entre  autres,  utilisée  pour  travailler  sur  les 
grands talus.

Dans  le  respect  des  règles  environnementales,  l’enlèvement  des 
déchets, tel que défini au CCTP, est également compris.

LA JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...

507 Mise à disposition d'un lamier avec chauffeur

Ces prestations concernent la mise à disposition d’un lamier (engin 
porteur  compris)  équipé d’une lame à  4  disques  de coupe avec 
chauffeur habilité à la conduite de l’engin.

Dans  le  respect  des  règles  environnementales,  l’enlèvement  des 
déchets, tel que défini au CCTP, est également compris.

LA JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

508 Mise à disposition d'un broyeur de branches

Ces prestations concernent la mise à disposition d’un broyeur de 
branches avec un diamètre de passage de 100 mm, animé par un 
moteur autonome.

LA JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...

509 Mise à disposition d'un robot faucheur débroussailleur avec pilote

Ces  prestations  concernent  la  mise  à  disposition  d’un  robot 
faucheur  débroussailleur  (engin  porteur  compris)  avec  pilote 
habilité au maniement de l’engin.

Dans  le  respect  des  règles  environnementales,  l’enlèvement  des 
déchets, tel que défini au CCTP, est également compris.

LA JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...

510

Mise à disposition d'un groupe de broyage forestier avec chauffeur

Ce prix rémunère, à la journée, la mise à disposition d’un groupe de 
broyage forestier (engin porteur compris) pour arbres d’un diamètre 
jusqu’à 25 cm avec chauffeur habilité au maniement de l’engin.

Dans  le  respect  des  règles  environnementales,  l’enlèvement  des 
déchets, tel que défini au CCTP, est également compris.

LA JOURNÉE en toutes lettres :………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

511

Plus-value aux prix N° 500-1 et N°500-2 et du prix N° 501 au N°509 
pour travaux de nuit en semaine

Ce prix rémunère, à la nuit, les sujétions supplémentaires liées à une 
intervention programmée de nuit dans la plage horaire 20h00-6h00 
du lundi au samedi matin.

LA  NUIT  en  toutes  lettres :………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………...

512 Intervention d’urgence de jour ou de nuit sur site arboré

Ces prestations rémunèrent des interventions urgentes sur des sites 
arborés,  à  la  demande  du  Pouvoir  Adjudicateur  ou  de  toute 
autorité compétente au titre de la sécurité des personnes et des 
biens.
En  référence  au  chapitre  III-8  du  CCTP,  elles  comprennent 
notamment :

 le forfait d’intervention urgente sur un site arboré en journée (8 h 
ouvrés) ou nuit (8 h non ouvrés), en ½ journée (4 h ouvrés) ou ½ nuit 
(4 h non ouvrés), dans un délai d’intervention prévu dans l’article 4-5 
du CCAP ;
 le  déplacement  d’un  véhicule  léger  et  du  personnel  pour 
l’intervention ;
 le  déplacement  d’un  véhicule  lourd  et  du  personnel  pour 
l’intervention ;
 la mise en œuvre d’une signalisation de chantier simple sur RN 
conforme à la réglementation ;
 les élagages, abattages ou débitages des végétaux accidentés ou 
dangereux ;
 l’évacuation et le transport des produits résiduels.

512-1 Intervention d’urgence de jour (entre 6 h et 20 h)

LA DEMI-JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

512-2 Intervention d’urgence de jour (entre 6 h et 20 h)

LA JOURNÉE en toutes lettres :………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

512-3 Intervention d’urgence de nuit  (entre  20 h  et  6 h),  ou  jours  non 
ouvrés

LA  DEMI-NUIT en  toutes  lettres :……………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

512-4 Intervention d’urgence de nuit  (entre  20 h  et  6 h),  ou  jours  non 
ouvrés

LA NUIT en toutes lettres :………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………



-

Signalisation de chantier

N°Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

600 Signalisation Temporaire des chantiers

Ce prix rémunère l'amenée, la mise en place, la fixation, l'exploitation, 
la surveillance, le remplacement, s'il y a lieu, de jour comme de nuit y 
compris  samedi,  dimanche,  jour  férié  et  le  repliement  en  fin  de 
travaux  des  dispositifs  de  signalisation  temporaire  des  chantiers 
conformes aux règlements en vigueur. Le premier jour pris en compte 
pour  l'application  de  ce  prix  sera  celui  où  à  la  demande  de 
l'entrepreneur, le maître d'œuvre aura constaté que la réalisation de la 
signalisation et les dispositions prises pour son exploitation répondent 
effectivement à toutes les prescriptions définies dans le cahier des 
charges. Le dernier jour sera celui où l'entrepreneur aura été invité par 
le maître d'œuvre à évacuer hors du domaine public concerné par les 
travaux, sans que ce jour puisse être postérieur à celui de la réception 
des travaux.

600-1 Signalisation Temporaire des chantiers

LA DEMI-JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

600-2 Signalisation Temporaire des chantiers

LA JOURNÉE en toutes lettres :………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………

610 Plus-value pour alternat par feux tricolores

Ce  prix  rémunère  l'amenée,  l'exploitation,  la  surveillance,  le 
remplacement, s'il y a lieu, de jour comme de nuit y compris samedi, 
dimanche, jour férié et le repliement des dispositifs d'alternat par feux 
tricolores. Le nombre de jours de fonctionnement sera défini par le 
maître d'œuvre, l'entreprise ne pouvant s'y soustraire sous peine de se 
voir interrompre le chantier.



N°Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

610-1 Plus-value pour alternat par feux tricolores à la demi-journée

LA DEMI-JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

610-2

Plus-value pour alternat par feux tricolores à la journée

LA JOURNÉE en toutes lettres :………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………

611

Plus-value pour alternat manuel avec 2 agents

Ce prix rémunère la réalisation d'un alternat manuel de la circulation 
par deux agents équipés de moyens de communication entre eux. Le 
nombre de jours de fonctionnement sera défini par le maître d'œuvre, 
l'entreprise  ne  pouvant  s'y  soustraire  sous  peine  de  se  voir 
interrompre le chantier.  Ce prix  ne s'applique pas aux alternats de 
courte  durée  (moins  d'une  demi-journée)  mis  en  place  à  la  seule 
initiative de l'entreprise.

611-1

Plus-value pour alternat manuel avec 2 agents à la demi-journée

LA DEMI-JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

611-2

Plus-value pour alternat manuel avec 2 agents à la journée

LA JOURNÉE en toutes lettres :………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………

612

Plus-value pour alternat manuel avec 3 agents

Ce prix rémunère la réalisation d'un alternat manuel de la circulation 
par trois agents équipés de moyens de communication entre eux. Le 
nombre de jours de fonctionnement sera défini par le maître d'œuvre, 
l'entreprise  ne  pouvant  s'y  soustraire  sous  peine  de  se  voir 
interrompre le chantier.  Ce prix  ne s'applique pas aux alternats de 
courte  durée  (moins  d'une  demi-journée)  mis  en  place  à  la  seule 
initiative de l'entreprise.



N°Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

612-1

Plus-value pour alternat manuel avec 3 agents à la demi-journée

LA DEMI-JOURNÉE en toutes lettres :……………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

612-2

Plus-value pour alternat manuel avec 3 agents à la journée

LA  JOURNÉE  en  toutes  lettres :……………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………

Traitement des chenilles processionnaires

N°Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

700 Traitement des chenilles processionnaires du pin

700-1

Pose d’un piège à phéromone

Ce prix rémunère, à l’unité, la pose d’un piège à phéromone.

Il comprend :
• l’amenée du matériel nécessaire pour la pose du piège ;
• l’ensemble des éléments permettant l’attache du piège dans 

l’arbre ;
• le piège ;
• la capsule de phéromone.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………



N°Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

700-2

Capsule de phéromone

Ce prix rémunère, à l’unité, la pose d’une capsule de phéromone.

Il comprend :
• l’amenée du matériel nécessaire pour la pose de la capsule ;
• la capsule de phéromone.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………

700-3

Pose d’un piège à chenilles processionnaires du pin

Ce  prix  rémunère,  à  l’unité,  la  pose  d’un  piège  à  chenilles 
processionnaires.

Il comprend :
• l’amenée du matériel nécessaire à la pose du piège ;
• l’ensemble des éléments permettant de fixer le piège autour 

de l’arbre ;
• le collier ;
• le sac collecteur.

L’UNITÉ en  toutes  lettres :………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………

700-4

Enlèvement et destruction de piège à chenilles processionnaires

Ce prix rémunère,  à l’unité,  l’enlèvement et la destruction d’un 
piège à chenilles processionnaires.

L’UNITÉ en  toutes  lettres :………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………



N°Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

700-5

Pose d’un sac de remplacement

Ce prix rémunère, à l’unité, la pose d’un sac collecteur quand un 
collier est déjà en place autour de l’arbre.

Il comprend :
• l’entretien  nécessaire  du  collier  (desserrage  du  collier, 

étanchéité…) ;
• le sac collecteur.

L’UNITÉ en  toutes  lettres :………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………

701 Traitement des chenilles processionnaires du chêne

701-1

Pose d’un piège à phéromone

Ce prix rémunère, à l’unité, la pose d’un piège à phéromone pour 
les chenilles processionnaires.

Il comprend :
• le matériel nécessaire pour la pose du piège ;
• l’ensemble des éléments permettant l’attache du piège dans 

l’arbre ;
• le piège ;
• la capsule de phéromone.

L’UNITÉ en toutes lettres :………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………

701-2

Capsule de phéromone

Ce prix rémunère, à l’unité, la pose d’une capsule de phéromone.

Il comprend :
• le matériel nécessaire pour la pose de la capsule ;
• la capsule de phéromone.

L’UNITÉ en  toutes  lettres :………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………



N°Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

701-3

Traitement  par  insecticide  biologique  à  base  de  bacille  de 
Thuringe au moyen d’un atomiseur dorsal

Ce prix rémunère, à l’unité, le traitement d’un arbre d’une hauteur 
inférieure à 10 m à l’aide d’un atomiseur dorsal.

L’UNITÉ en  toutes  lettres :………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………

701-4

Traitement  par  insecticide  biologique  à  base  de  bacille  de 
Thuringe au moyen d’une lance

Ce prix rémunère, à l’unité, le traitement d’un arbre d’une hauteur 
supérieure à 10 m à l’aide d’une lance télescopique.

L’UNITÉ en  toutes  lettres :………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………

702

Échenillage

Ce prix rémunère, au forfait, l’enlèvement de cocons de chenilles 
processionnaires  sur  l’ensemble  d’un  arbre  (pin  ou  chêne)  au 
moyen d’un échenilloir télescopique.

Il comprend pour un arbre :
• l’amenée du matériel nécessaire à l’opération d’échenillage ;
• la destruction des cocons par brûlage.

LE FORFAIT en toutes lettres :…………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………………….



Clause ambroisies

N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

800 Enherbement  pour  les  communes  concernées  par  la  « clause 
ambroisies     »  

Ce  prix  rémunère,  au  mètre  carré,  l'enherbement  des  zones  à 
enherber.

Ce prix comprend :
 l'amenée et le repliement du matériel,
 le décompactage du sol en place,
 l’élimination des pierres,
 la fourniture de graines, produits et supports éventuels (45 % 

de ray-grass et 65 % d’autres graminées avec une densité de 
40 g/m² et en privilégiant les espèces locales),

 le désherbage avant application,
 le répandage des graines par canon hydraulique ou manuel,
 le réensemencement des parties insuffisamment levées,
 l'apport d'engrais et de fertilisants,
 l’arrosage,
 les premières tontes,
 l’élimination de l’ambroisie avant sa floraison.

Le choix des semences sera soumis au visa du maître d’œuvre.

Il s'applique au mètre carré de surface enherbée.

LE MÈTRE CARRE en toutes lettres :………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………



N° Prix Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors taxes) Prix unitaire en 
chiffres (HT)

801 Aire de nettoyage pour les communes concernées par la « clause 
ambroisies »

Ce  prix  rémunère,  au  forfait,  la  mise  en  place  d’une  aire  de 
nettoyage pour les pneus et roues des véhicules.

Ce prix comprend :
• l’amenée et le repliement du matériel,
• l’eau utilisée pour le nettoyage,
• le dispositif de jet haute pression,
• le géotextile,
• le gravier sur 20 cm d’épaisseur,
• l’évacuation  du  géotextile  et  des  matériaux  issus  du 

nettoyage,
• la remise en état du lieu.

LE FORFAIT en toutes lettres :…………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………
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